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CHAMP D’APPRENTISSAGE n° 2 : « Adapter son déplacement à des environnements variés et/ou incertains » 
 
 

APSA KAYAK (CAP) 
 
 
 

Deux moments d'évaluation sont prévus : l'un à l'occasion d'une situation en fin de séquence et l'autre au fil de la séquence.  
 
Situation de fin de séquence : notée sur 12 points, elle porte sur l'évaluation des attendus suivants.  
 

- AFLP 1 : Planifier et conduire un déplacement adapté à ses ressources pour effectuer le trajet prévu dans sa totalité ; le cas échéant, savoir 
renoncer.  

- AFLP 2 : Utiliser des techniques efficaces pour adapter son déplacement aux caractéristiques du milieu.  
 
L’équipe pédagogique spécifie l’épreuve d’évaluation du CCF et les repères nationaux dans l’activité KAYAK, support de l’évaluation.  
 
Évaluation au fil de la séquence : notée sur 8 points, elle porte sur l’évaluation de 2 AFLP retenus par l’enseignant parmi les 4 suivants.  
 

- AFLP 3 : Sélectionner des informations utiles pour planifier son itinéraire et l’adapter éventuellement en cours de déplacement.  
- AFLP 4 : S’impliquer dans des rôles sociaux pour assurer le bon fonctionnement d’une activité de pleine nature.  
- AFLP 5 : Contrôler ses émotions pour accepter de s’engager dans un environnement partiellement connu.  
- AFLP 6 : Se préparer, connaître les risques, respecter la réglementation et appliquer les procédures d’urgence à mettre en œuvre dans les 

différents environnements de pratique pour s’y engager en sécurité. 
 
 
Modalités  
En fin de formation, le candidat choisit de répartir les 8 points entre les deux AFLP retenus par l’enseignant avant la situation d’évaluation (avec 
un minimum de 2 points pour un AFLP).  
Trois choix sont possibles : 4-4 / 6-2 / 2-6. La répartition choisie doit être annoncée par l’élève au cours des premières séances de la séquence, 
avant la situation d’évaluation. 
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Principe d’élaboration de l’épreuve CCF de KAYAK 
• L’épreuve engage le candidat à choisir et réaliser un itinéraire adapté à son niveau, à partir de la lecture et de l’analyse des caractéristiques du milieu et de ses propres ressources. Il s’agira de conduire précisément 

un déplacement en kayak en utilisant les caractéristiques du milieu naturel, afin de s’engager avec lucidité́ dans le parcours choisi. La distance du parcours est d’environ 1200 m pour les filles et 1500 m pour les 
garçons. Pour réaliser ce parcours les candidats ont le choix entre 3 niveaux de difficultés (voir tableau des difficultés et choix possibles ci-après). Un abandon ou un dépassement important de la durée de 
l’épreuve sera considéré comme un indicateur d’un choix d’itinéraire inapproprié (degré1 du 1er élément 1 de l’AFL1). Le choix du parcours est annoncé avant l’épreuve, deux essais seront tolérés. 
 

• L’évaluation tient compte des différences filles-garçons. 
 

• Le barème dépend du temps moyen obtenu à partir de l’ensemble des chronos réalisés par tous les candidats d’une même catégorie de difficulté, en différenciant notamment les temps des filles et des garçons, 
ce qui permet d’établir un temps de référence (TR). 

 
Repères d’évaluation 

Degré 1  Degré 2  Degré 3  Degré 4  

« L’élève prévoit et régule son déplacement à partir de l’analyse de l’environnement ; il s’y engage pour partir et revenir, tout en préservant sa sécurité et celle des autres. » 

 

AFLP 1 
 

Planifier et conduire un 
déplacement adapté à ses 
ressources pour effectuer 

le trajet prévu dans sa 
totalité ; le cas échéant, 

savoir renoncer. 
(Sur 7 pts) 

 

• S’engage sans véritable lecture 
des caractéristiques du milieu 
 

• Choix de difficulté (ou parcours) 
inadapté à ses ressources 

 

• Abandon : Le parcours n’est 
réalisé que partiellement 
Ou dépassement important du 
temps imparti pour le niveau de 
difficulté choisi 

• S’engage après lecture et analyse 
partielle des caractéristiques du 
milieu 
 

• Choix de difficulté (ou parcours) 
peu adapté à ses ressources : Soit 
l’élève finit très difficilement le 
parcours choisi, soit le parcours 
est trop facile au regard de ses 
ressources 
 

• S’engage après lecture et analyse 
des éléments du milieu 
 

• Choix de difficulté adapté à ses 
ressources, parcours mené à son 
terme et dans le temps imparti, égal 
ou inférieur au temps moyen du 
groupe. 

 
 

• S’engage après lecture et analyse 
prédictive du milieu et de ses 
éléments d’incertitude 
 

• Choix de difficulté d’un niveau optimal 
au regard de ses ressources 

 

• Parcours réalisé en totalité et dans le 
temps imparti, supérieur au temps 
moyen du groupe. 

Temps de référence Tps Réf. ≤ Tps Moyen + 60% Tps Réf. ≤ Tps Moyen + 40% Tps Réf. ≤ Tps Moyen + 20% Tps Réf. ≤ Tps Moyen 

Coeff. de Difficulté et note 
associée 

Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 

0.5 1.5 2.5 3 3.5 4 4 4.5 5 5.5 6.5 7 

 
 

AFLP 2 
 

Utiliser des techniques 
efficaces pour adapter 
son déplacement aux 
caractéristiques du 

milieu. 
(Sur 5 pts) 

 

S
’

é
q

u
il
ib

re
r • Ne parvient pas à s’équilibrer sur son 

kayak. 

• Se retourne régulièrement 

• L’équilibre du kayakiste demeure 
précaire et instable 

• L’équilibre général du kayakiste est 
stabilisé  

• L’équilibre général du kayakiste est 
stabilisé, y compris en milieu incertain 
(vagues, vent …) 

S
e
 p

ro
p

u
ls

e
r • La propulsion est inefficace avec un 

maniement de pagaie non maîtrisé : 
mauvaise tenue, actions 
incomplètes, manque d’amplitude … 

• La propulsion est partiellement 
efficace avec un maniement de pagaie 
maîtrisé mais manquant parfois 
d’amplitude et de régularité ou 
continuité 

• La propulsion est efficace avec des 
actions complètes, continues sur des 
distances intermédiaires 

 

• La propulsion est efficace, au service de la 
performance et adaptée aux conditions de 
navigation 

 

S
e
 d

ir
ig

e
r 

• Le kayakiste a du mal à maintenir un 
cap, l’embarcation serpente 
régulièrement 

• Les changements de direction sont 
approximatifs et loin des bouées 
repères 

• Le kayakiste maintient un cap 
approximativement 

• Les changements de direction sont 
peu à peu contrôlés avec un grand 
nombre d’appuis pour virer (6 à 10) 

• Le kayakiste maintient un cap strict et 
tendu 

• Les changements de direction sont 
maîtrisés et francs pour franchir une 
bouée (3 à 5 appuis maxi) 

• Le kayakiste oriente son regard vers 
l’objectif fixé, associe les différentes 
orientations de sa pagaie (propulsion, 
circulaire, appel …) à la trajectoire voulue 

• Les changements de direction et la 
propulsion associés servent la 
performance  
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• Ne sait pas dessaler – resaler 

• Ne sait pas stopper son embarcation 
en cas de danger ou à l’approche 
des autres kayakistes 

• Dessale et resale avec un partenaire 

• Parvient à dévier son embarcation à 
l’approche des autres kayakistes sans 
les mettre en danger 

 

• Dessale et resale seule 

• Stoppe son embarcation facilement sans 
mettre en danger les autres kayakistes 

 

• Dessale, resale seul et aide un camarade 
à resaler 

• Stoppe son embarcation et est vigilant à 
l’arrivée de ses camarades lors des 
regroupements, les aide au besoin. 

Coeff. de Difficulté et note 
associée 

 Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 Dif. 1 Dif. 2 Dif. 3 

 1 1.5 2 2 2.5 3 3 3.5 4 4 4.5 5 
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Évaluation au fil de la séquence : notée sur 8 points, elle porte sur l’évaluation de 2 AFLP retenus par l’enseignant parmi les 4 suivants. 
En fin de formation, le candidat choisit de répartir les 8 points entre les deux AFLP retenus avant la situation d’évaluation (avec un minimum de 2 
points pour un AFLP).  
Trois choix sont possibles : 4-4 / 6-2 / 2-6. La répartition choisie doit être annoncée par l’élève au cours des premières séances de la séquence, 
avant la situation d’évaluation. 
 
 

AFLP 3  
 

Sélectionner des informations 
utiles pour planifier son 

itinéraire et l’adapter 
éventuellement en cours de 

déplacement. 

 

 
Repères d’évaluation 

 

Degré 1 Degré 2 Degré 3 Degré 4 

 

• L’élève emprunte un itinéraire 
improvisé, inadapté, ne se 
soucie aucunement des 
difficultés éventuelles 
rencontrées 

 
 
 

 

• L’élève témoigne d’une lecture 
globale du milieu, les 
difficultés éventuelles 
s’affichant au fur et à mesure 
du parcours ne remettent pas 
en cause le projet initial de 
l’élève qui poursuit son projet. 

 
 

 

• L’élève fait preuve d’une 
lecture et analyse signifiante 
du milieu, son projet prend en 
compte son niveau de 
ressources et les contraintes 
du milieu. L’élève adapte son 
projet en réaction à court 
terme. 

 
 
 

 

• L’élève anticipe ses actions 
de déplacement grâce à une 
lecture et analyse signifiante 
du milieu. La remise en cause 
potentielle du projet est 
anticipée à moyen terme. 

 
 
 

 
 

 

AFLP 4  

 
S’impliquer dans des rôles 
sociaux pour assurer le bon 

fonctionnement d’une activité 
de pleine nature. 

 

 
Repères d’évaluation 

 

Degré 1 Degré 2 Degré 3 Degré 4 

• L’élève ne s’implique pas ou 
très peu dans l’organisation 
matérielle et sécuritaire de la 
séance 

• L’élève ne s’implique pas ou 
peu dans les rôles 
d’accompagnateur, de juge ou 
autre mis en œuvre dans les 
leçons 

• L’élève s’implique parfois dans 
l’organisation matérielle et 
sécuritaire de la séance 
uniquement sur sollicitation de 
l’enseignant 
 

• L’élève s’implique de façon 
irrégulière dans les rôles 
sociaux et uniquement à la 
demande de l’enseignant 

 

• L’élève s’implique 
régulièrement dans 
l’organisation matérielle et 
sécuritaire de la séance 
 

• L’élève s’implique 
régulièrement dans les rôles 
sociaux en suivant les 
recommandations de 
l’enseignant 

 

• L’élève s’implique à tout 
moment de la séance. 

• L’élève prend des initiatives 
pour favoriser le bon 
déroulement de la séance 

• L’élève accompagne ses 
camarades en difficulté pour 
leur permettre de progresser 
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AFLP 5  

 
Contrôler ses émotions pour 

accepter de s’engager dans un 
environnement partiellement 

connu. 

 
 

 
Repères d’évaluation 

 

Degré 1 Degré 2 Degré 3 Degré 4 

 

• L’élève contrôle ses émotions 
uniquement dans des 
contextes facilitants 
 

• L’élève est en situation de 
« panique » dès qu’il sort du 
contexte facilitant. Entre en 
situation d’évitement. 

 
 

 

• L’élève contrôle ses émotions 
dans des contextes connus 
 

• L’élève perd ses moyens et 
tout contrôle de soi dès lors 
qu’un imprévu arrive 

 
 
 

 

• L’élève contrôle régulièrement 
ses émotions dans différents 
contextes partiellement 
connus 
 

• L’élève fait preuve de 
concentration, de 
persévérance et d’acceptation 
de la difficulté dès lors qu’elle 
se présente. 
 

 

 

• L’élève contrôle ses émotions 
dans les contextes nouveaux 
ou à un degré d’incertitude 
élevé 
 

• L’élève fait preuve de maîtrise, 
anticipe les difficultés et 
rassure ses camarades par 
rapport à la difficulté à 
surmonter 

 

 
 
 

 
AFLP 6  

 
Se préparer, connaître les 

risques, respecter la 
réglementation et appliquer les 
procédures d’urgence à mettre 
en œuvre dans les différents 
environnements de pratique 
pour s’y engager en sécurité. 

 

 
 

 
Repères d’évaluation 

 

Degré 1 Degré 2 Degré 3 Degré 4 

 

• Les critères de sécurité relatifs 
au protocole de sécurité ne 
sont pas respectés : 
→ Point météo (vigilances 

…) 
→ Sens du vent et dérive 
→ Etat du Matériel (gilet, 

kayak …) 
→ Règles de navigation 

sur le parcours 
→ Professeurs référents 
→ Signaler une difficulté … 

 

• Les critères de sécurité relatifs 
au protocole de sécurité sont 
respectés de façon 
intermittente 

 

• Les critères de sécurité relatifs 
au protocole de sécurité sont 
systématiquement respectés 

 

• Les critères de sécurité relatifs 
au protocole de sécurité sont 
systématiquement respectés 
et l’élève participe à leur 
acquisition et leur application 
au sein du groupe 

 
Au cours de la séquence dans les échanges avec les élèves et lors des phases de verbalisation, l'enseignant identifie le degré atteint par l'élève sur ce registre de compétence 
afférent à la connaissance culturelle de l'activité support et à la capacité à la verbaliser. 



Académie de Martinique NOVEMBRE 2020. Référentiels CA 2 KAYAK LPO Victor ANICET 

5 

 

Principe d’élaboration de l’épreuve ADAPTEE CCF de KAYAK 
• Différentes situations de handicap (SDH) peuvent être observées au sein de chaque établissement, chacune nécessite une adaptation particulière. 

• L’objectif affiché est clair : Eviter toute inaptitude totale et permettre aux élèves en situation de handicap reconnu de bénéficier d’une pratique aménagée et adaptée, facteur d’équilibre, de 
bien-être et d’inclusion sociale. 

• Pour chaque adaptation, le professeur responsable de la classe, en accord avec l’élève, ses parents, le médecin traitant et l’infirmière de l’établissement propose un projet d’enseignement 
adapté pour l’élève dispensé temporairement ou partiellement. 

• Cas n°1 : L’élève est apte partiellement et pratique la même 
activité que ses camarades et est évalué dans les mêmes 
conditions que ses camarades. 

• Cas n°2 : L’élève est apte partiellement et pratique la même 
activité. Certaines conditions de la pratique sont 
aménagées afin de lui rendre certaines tâches plus 
accessibles et en cohérence avec les consignes médicales. 

• Cas n°3 : L’élève ne peut pas pratiquer l’activité proposée. 
Les tâches motrices proposées lui sont inaccessibles. 

 
Asthmatique sévère 

 

Obésité 
                   Dyspraxique                Mal-voyant 

Membres supérieurs ou inférieurs immobilisés         
Fauteuil roulant sans possibilité d’utiliser les membres 

supérieurs 

PROTOCOLE 

• Pratique normale 
 

• Parcours raccourcis, pas de chronométrage 
 

• Temps de récupération autorisés sur le parcours 
 

• Être attentif à la qualité de l’air pour ces élèves en particulier 
(brume de sable notamment) 

 

• Ventoline ou autre traitement à disposition obligatoirement 

PROTOCOLE 

• Partenariat sur un kayak double avec un élève partenaire 
de meilleur niveau capable d’accompagner l’élève en 
situation de handicap. Cet élève partenaire n’est pas noté. 

 

• Temps de récupération autorisés sur le parcours  

PROTOCOLE 

• Pas de possibilité d’évaluation sur cette APSA 
 

 
 

AMENAGEMENT 

• R.A.S 

AMENAGEMENT (Au choix) 

• L’élève en SDH se place à l’avant du kayak dans un premier 
temps, puis peut passer au poste 2 (arrière) s’il se sent apte 
à guider l’embarcation. 

 

• Possibilité de pratiquer avec l’enseignant 
 

• Kayak stable et autovideur uniquement 

AMENAGEMENT 

• R.A.S 
 
 

 

• AFLP 1/2 : IDEM / 12 pts (7 + 5 pts) • AFLP 1/2 : IDEM / 12 pts (7 + 5 pts)  • AFLP1/2 : R.A.S 
 

• AFLP3-AFLP4-AFLP5-AFLP6 : IDEM / 8 pts 
 
 
 

• AFLP3-AFLP4-AFLP5-AFLP6 : IDEM / 8 pts avec poids 
relatif dans l’évaluation au choix de l’élève : 4/4 ou 2/6 ou 
6/2 

 

• AFLP 3/4/5/6 : R.A.S 

 


